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LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 15 DECEMBRE 2023 
 
 

L’an deux mille vingt-trois et le quinze décembrel à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni en 
séance ordinaire et publique, dans la salle du Conseil en Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc DARMANIN, Maire de la 
Commune. 
 
Date de convocation: 11 décembre 2023    Nombre de conseillers présents : 12 
Nombre de conseillers en exercice : 19  Nombre de voix : 16 
 
- Étaient présents : 
 

Jean-Luc DARMANIN, Maire ; 
Monique GIBERT, Christian CLAPAREDE, Fabienne GALVEZ, Adjoints ;  
Sylvette PIERRON, André SCHMIDT, Christiane CAMBEFORT, Bernard GOMBERT, Pascal SOUYRIS, Agnès CONSTANT, Thierry 
LUCAT, Pierre BOLLIET, , Conseillers ; 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L. 2121-17 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 

- Étaient absents excusés : Monique BEC, 
            Élodie PAULS, 
            Pierre ROSSIGNOL 
           Martine LAMOUROUX 

 
- Était absent : Jean FABRE 
  Anne THEVENOT 
 
- Procurations : Monique BEC à Monique GIBERT,  
 Élodie PAULS à Fabienne GALVEZ, 
 Martine LAMOUROUX à Pierre BOLLIET, 
 Pierre ROSSIGNOL à Pascal SOUYRIS 
    
- Secrétaire de séance : Christiane CAMBEFORT 
 
La séance est ouverte à 18H30 
 

 

1- Rapport sur la qualité et le prix de l’eau potable et de 
l’assainissement pour 2022 – Prise d’acte 

2- Contrat de gestion intégrée et de transition écologique du Bassin de 
Thau : nouvelle convention – Adopté à l’unanimité 

3- Engagement de la commune dans la démarche GEOPARC Terre 
d’Hérault – Adopté à la majorité (1 voix contre) 

4-Mutualisation des services avec la Communauté de Communes de la 
Vallée de l’Hérault : Rectification de la part ETP du service informatique 
affecté à la mutualisation - Adopté à la majorité (1 voix contre) 

 
4- Indemnités des élus - Adopté à l’unanimité 
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5 - Identification des zones d’accélération de la production des énergies 
renouvelables - Adopté à la majorité (1 voix contre) 

6- Admission en non-valeur - – Adopté à l’unanimité 

7 - Autorisation d’investissement 2024 - Adopté à l’unanimité 

8 – Décision modificative n°3 - Adopté à l’unanimité 

9- Création de cinq emplois d’agents recenseurs pour la campagne de 
recensement 2024 - Adopté à l’unanimité 

10 - Mise à jour du tableau des effectifs - Adopté à l’unanimité 

11- Convention de partenariat entre la commune de Saint Pargoire et les 
communes de résidence des enfants fréquentant l’accueil de loisirs 
municipal pour 2024 - Adopté à l’unanimité 

12- Aménagement du service périscolaire permettant un accueil sans 
repas jusqu’à 12h15 pour les enfants de l’école Jules Ferry - Adopté à 
l’unanimité 
 
13- Attribution d’une subvention à l’Amicale Laïque pour l’organisation 
des festivités de Noël - Adopté à la majorité (1 abstention) 
 
14 - Attribution d’une subvention pour l’organisation d’une classe de 
neige / Ecole Jules Ferry - Adopté à l’unanimité 
 
15 - Soutien de la commune au projet de ferme auberge du Mas de Pujol 
dans le cadre de la régularisation du projet au regard du code de 
l’urbanisme - Adopté à l’unanimité 
 

 
 
 

 

 


